
 

 

 

 

Enfants de de 8 à 12 ans de 

l’école élémentaire 

 André Clavel et du collège 
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Local 

à la Scolarité 

   d’Accompagnement 

Qui est concerné? 

Plus d’informations? 

Accueil, inscriptions 

Renseignement 

 

 
      Les Ricochets de la Clede 

19 Rue du Luxembourg 

Les Jardins de la Filature 

30140 ANDUZE 

04 66 24 12 77 

L’EAU  

ASTRONOMIE  

LA TERRE  
 

L’ALIMENTATION  
 

LE VIVANT  

L’ENVIRONNEMENT   
  

NEWS LETTERs  

Thèmes 



Le Contrat Local d’Accompagnement à la 
Scolarité est un dispositif permettant d’offrir, 
aux côtés de l’école ou du collège, l’appui et les 
ressources dont les jeunes ont besoin pour 
réussir. 

Cela se traduit par la mise en place d’ateliers 
permettant aux enfants de s’épanouir dans un 
cadre différent de celui de l’école avec une 
approche plus individuelle. 

Le but est d’accompagner les enfants dans des 
découvertes et d’élargir leurs centres d’intérêts.  
 
 

  

Le CLAS c’est  quoi? 

Le CLAS comment ça fonctionne? 
Parents  

Enfants 

Associations 

Animateurs 
Ecole/Collège 

Enseignants 

Relation pédagogique de qualité 

Le CLAS  est gratuit 

 

Dans de cadre d’ateliers scientifiques, 

les enfants acquièrent des méthodes 

propres à la démarche scientifique 

(observation, formulations d’hypo-

thèses, manipulations). 

 

Les sciences offrent un cadre privilégié 

pour développer ses compétences . 

 

Elargir les centres d’intérêts des enfants 

et adolescents, promouvoir leur appren-

tissage de la citoyenneté par une ouver-

ture sur les ressources culturels, scienti-

fiques et environnementales. 

OU? 

 

Les Ricochets de la Clede 

19 Rue du Luxembourg 

Les jardins de la Filature 

30140 ANDUZE 

QUAND? 

 

Mercredis et Vendredis  
de  

14h30 à 16h30 

COMMENT? 

Se rapprocher de l’association  : 

 04 66 24 12 77 

        lesricochets@laclede.fr 

Le CLAS n’ est pas un moyen de garde, 

ni une activité à la carte.  

C’est un engagement des enfants et 

des familles  à venir régulièrement .  

Un contrat est signé entre l’enfant, les 

parents  et l’association. 

Dossier d’inscription à venir retirer aux 

« Ricochets de la Clede ». 


